
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION N° DEL-115-2024 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 5 DECEMBRE 2024 A 18H30 
Salle culturelle et de séminaire G. RISTERUCCI (1er étage) de la Halle au Blé,   

située 1 place Xavier Jourdain 68130 ALTKIRCH. 
 

Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 
 
Date de la convocation : 29 novembre 2024 
 
Étaient présents : (56) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, Doris BRUGGER, Bernard 
BUBENDORF, Danielle BUHLER, François COHENDET, Jean-Claude COLIN, Michel DESSERICH, Jean-Claude 
EGGENSPILLER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Sylvain GABRIEL, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, 
Christian GRIENENBERGER, Gérard GROELLY, Eric GUTZWILLER, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Jean-Luc 
HEUDECKER, Nicolas JANDER, Stéphanie KELLER, André LEHMES, Agnès LORENTZ, Christophe LOUYOT, Jean 
MERIGNAC, Jean-Marc METZ, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Gaston REIN, Gérard RENGGLI, Régine RENTZ, 
Fabienne REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Raphaël SCHMIDLIN, Fabien SCHOENIG, Georges SCHOLL, 
Christophe SENGELIN, Rémi SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Céline 
STEVANOVIC, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé 
WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Messieurs Jean-Pierre BUISSON, Michel LERCH, Clément LIBIS, Michel PFLIEGER. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (16) 
Monsieur Antoine ANTONY a donné procuration à Madame Doris BRUGGER, 
Madame Nathalie BUCHER a donné procuration à Monsieur Stéphane STALLINI, 
Monsieur Thierry DOLL a donné procuration à Monsieur Sylvain GABRIEL, 
Monsieur Bernard FANKHAUSER a donné procuration à Madame Agnès LORENTZ, 
Monsieur Georges HEIM a donné procuration à Monsieur Matthieu HECKLEN, 
Monsieur Fabien ITTY a donné procuration à Monsieur Nicolas JANDER, 
Monsieur Bertrand IVAIN a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG, 
Monsieur Christian LERDUNG a donné procuration à Monsieur Jean ZURBACH, 
Monsieur Véronique LIDIN a donné procuration à Monsieur Rémi SPILLMANN, 
Monsieur Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Jean-Claude SCHIELIN a donné procuration à Madame Eliane OSINSKI, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Aurélio TOLOSA, 
Monsieur Gilbert SORROLDONI a donné procuration à Fernand WIEDER, 
Monsieur Patrick STEMMELIN a donné procuration à André LEHMES, 
Monsieur Philippe WAHL a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ, 
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER. 
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Mesdames et Messieurs Anne-Marie BIANCOTTI, Delphine FELLMANN, Agnès HARNIST, Rita HELL, Philippe RUFI, Paul 
STOFFEL. 
 
 
Étaient non excusés : (11) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Jean-Marie FREUDENBERGER, Germain 
GOEPFERT, Annick GROELLY, Ginette HELL, Didier LEMAIRE, Estelle MIRANDA-SIVERT, Isabelle STEFFAN, Marielle 
THOMANN.  
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AUTORISATION RELATIVE AUX DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2025 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 56 – Procurations : 16 – Absents : 17 – Exclus : 0 

 
 
Entre le 1er janvier 2025 et le vote du budget, aucune dépense d'investissement ne peut se réaliser (hormis pour 
les crédits de report et les autorisations de programme). 
 
En vertu de l'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil peut autoriser l'exécutif à 
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 
précédent. Ne sont pas compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil communautaire de faire application de cet article 
dans la limite de 25 % des montants inscrits par chapitre de dépenses d’équipement à chaque budget. 
 
00200 – Budget général : 

CHAPITRES Montant budgétisé 2024 Montant autorisé 
pour 2025 

Montant autorisé pour 
2025 

Arrondi à 
20 – immobilisations 

incorporelles 219 494,59 54 873,65 50 000,00 

204 – subventions 
d’équipement versées 971 680,22 242 920,05 240 000,00 

21 – immobilisations 
corporelles 137 206,24 34 301,56 34 000,00 

23 – immobilisations en 
cours 385 036,95 96 259,24 95 000,00 

 
00239 – Budget Eau Potable régie : 

CHAPITRES Montant budgétisé 
2024 

Montant autorisé pour 
2025 

Montant autorisé 
pour 2025 
Arrondi à 

20 – immobilisations 
incorporelles 164 338,94 34 084,73 34 000,00 

21 – immobilisations 
corporelles 830 050,00 207 512,50 200 000,00 

23 – immobilisations en cours 2 257 401,94 64 350,48 60 000,00 

 
00205 – Budget Assainissement régie : 

CHAPITRES Montant budgétisé 
2024 

Montant autorisé pour 
2025 

Montant autorisé 
pour 2025 
Arrondi à 

20 – immobilisations 
incorporelles 253 585,20 63 396,30 60 000,00 

21 – immobilisations 
corporelles 997 061,31 249 265,33 245 000,00 

23 – immobilisations en cours 1 229 428,25 307 357,06 305 000,00 
 
 



00 – Budget SPANC : néant 
 
00 – Budget Hôtel d’Entreprises : néant 
 
00 – Budget ZAC Tagolsheim : néant 
 
00210 – Budget Valorisation des Déchets : 

CHAPITRES Montant budgétisé 
2024 

Montant autorisé pour 
2025 

Montant autorisé 
pour 2025 
Arrondi à 

20 – immobilisations 
incorporelles / / / 

21 – immobilisations 
corporelles 215 061,38 53 765,35 50 000,00 

23 – immobilisations en 
cours 1 670 498,81 417 624,70 410 000,00 

 
Lors de sa séance du 28 novembre dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 et M49 ; 
 
VU ses délibérations du 4 avril 2024 approuvant le budget principal 2024, ainsi que les budgets annexes ; 
 
VU ses délibérations des 24 avril, 27, 19 septembre et 5 décembre 2024 approuvant des décisions modificatives 
aux différents budgets ; 
 
VU l’avis favorable du Bureau du 28 novembre 2024 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
AUTORISE son Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite des crédits 
ci-avant exposés, pour les budgets concernés, avant le vote des budgets primitifs 2025. 
 
 
 

 
 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 8 décembre 2024 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 


